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Règlement d’intervention de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet 
Dispositif d’aide à l’immobilier d’entreprises (AIE) 

Règlement modifié  
________________ 

 
Cadre réglementaire :  
 
Vu la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi NOTRe du 7 août 2015,  
Modifiant l’exercice des compétences des collectivités territoriales en matière d’interventions 
économiques en renforçant le rôle de la Région et le rôle des EPCI habilitées à définir les aides en 
matière d’immobilier d’entreprises, 
Vu le décret n°2016 - 733 du 2 juin 2016 portant sur la mise en conformité avec le droit européen  
des dispositions règlementaires applicables dans le domaine des aides à l’immobilier d’entreprise,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et plus particulièrement les articles L1511 - 1 
compétence exclusive de la région à L1511 -4, et R1511 – 4 et suivants portant sur les aides à 
l’investissement immobilier d’entreprise,  
Vu les règlements n°1407/2013 du 18 décembre 2013 et n°651/2014 du 17 juin 2014 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides 
de minimis,  
Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet en date du 21 juin 
2021 approuvant la création d’un dispositif d’aide à l’investissement immobilier des entreprises sur 
son territoire,  
Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet en date du 13 juin 
2022 approuvant la modification du dispositif d’aide à l’investissement immobilier des entreprises sur 
son territoire,  
 
Ce dispositif est applicable à compter de la date de publication certifiant exécutoire la délibération 
selon les modalités du présent règlement.  
 
Contexte :  
 
Considérant que le soutien aux entreprises participe à l'attractivité du territoire, la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet décide d’instaurer sur son périmètre un dispositif d’aide aux 
entreprises et ainsi de soutenir le dynamisme et les initiatives entrepreneuriales. 
Parmi les différentes formes d’aides qui sont permises, la Communauté d’agglomération fait le choix 
d’apporter son aide sous la forme d’une subvention.  
Cette aide financière directe est instaurée conformément aux engagements de sa politique 
économique.   
L'intervention de la Communauté d’agglomération s'inscrira dans le cadre d'une enveloppe 
budgétaire déterminée annuellement, dans la limite des taux et montants autorisés par la 
réglementation européenne et nationale et des ressources annuelles.  
 
Ce soutien aux investissements sera accordé dès lors qu'ils créent des ressources pour le territoire. 



 

 

L’attribution des aides aux entreprises n’est pas automatique, elle résulte d’un examen par la 
Communauté d’agglomération de l’intérêt économique local, la situation financière de l’entreprise, les 
autres aides perçues par le porteur de projet. 
 
La subvention de la Communauté d’agglomération est cumulable avec d'autres aides financières 
existantes, sous réserve du respect des règles nationales ou européennes.  
Le versement de cette aide aura, le cas échéant, un effet ‘’levier ‘’ permettant l’obtention de la 
subvention accordée par la Région Occitanie. 
 
Cadre Général : 
L’aide aux entreprises s’adresse aux TPE de moins de 50 salariés et PME de moins de 250 salariés, 
s’engageant à porter son projet structurant pour le territoire de la Communauté d’agglomération, et 
à participer au développement économique communautaire. 
 
Sont concernées les opérations d’investissements réalisées par une entreprise, permettant 
l’installation ou le développement de son activité sur le territoire et le maintien ou la création 
d’emplois. 
 
Dans le cadre de l’Aide à l’immobilier d’entreprises :  
- Sont éligibles les entreprises des secteurs de l’industrie, de l’artisanat de production et des services 
à l’industrie. 
- Seront aussi étudiées toutes autres demandes, dans la mesure où l’activité révèle un intérêt 
économique local (notoriété, employabilité…) si et seulement si, le siège social est situé dans le 
périmètre de la Communauté d’Agglomération avec versement de la CVAE ou de la CFE.  
 
Les activités de restauration, hôtellerie, camping… relevant du secteur touristique et dépendant à ce 
titre du dispositif Régional «Pass Tourisme» ne sont pas couverts par le présent règlement.  
Sont exclues les activités relevant de la banque, de l’immobilier, de la finance, des assurances, des 
commerces et commerces de gros, d’entreposage et de stockage, de transports terrestres et de 
voyageurs, les professions libérales, les microentreprises, les activités de production agricole, 
d’aquaculture, de pêche et d’exploitation forestière.  
 
Peuvent être bénéficiaires :  
-  Les entreprises, quels que soient leur statut, à l’exclusion des entreprises individuelles. 
- Les entreprises ayant plus de 3 ans d’existence à la date de la demande (selon la définition 
européenne).  
- Les entreprises de moins de 3 ans peuvent être éligibles uniquement si elles exercent une activité 
industrielle ou de service à l’industrie et démontrent des perspectives de développement et de 
création d’emplois sur l’agglomération, soit 8 emplois sur 3 ans. 
- Une entreprise exogène qui s'engage à créer un établissement secondaire et à produire sur le 
territoire. 

- Un organisme de crédit-bail sous réserve d’engagement de rachat du bâti par l’entreprise et 
reversement de l’intégralité de l’aide perçue à l’entreprise hébergée. 
 
Nb : Une Société civile immobilière (SCI) peut être éligible, hors secteur Agro Viti, si elle est détenue 
majoritairement par une/des entreprises ou par son/ses principal(aux) associé(s) intervenant dans le 
domaine de la production ou des services à l’industrie.  
- L’établissement concerné par la subvention doit être situé sur le périmètre de la communauté 
d’agglomération Gaillac Graulhet. 
 



 

 

Toutes aides publiques confondues (Union Européenne, État, région, département, communes et leurs 
groupements), le montant plafond de l’aide publique ne doit pas être atteint (article R1511-15 du CGCT 
notamment).  
Le bénéfice de l’AIE est par ailleurs subordonné à la régularité de la situation de l'entreprise au regard 
de ses obligations fiscales et sociales (article R1511-4-2 du CGCT).  
Pour l'acquisition d'un bâtiment neuf ou vacant, celui-ci ne doit pas avoir fait l'objet d'aides lors de sa 
construction ou de son aménagement au cours des 7 dernières années. 
 
Dépenses éligibles :  

• Dépenses réalisées dans le cadre de l’installation, de la reprise, du développement de l’activité, 
qu’il s’agisse d’extension des locaux ou d’une construction, 

• Dépenses de construction, d'acquisition ou d'extension de bâtiments (réalisées par une 
entreprise tiers couverte par une assurance décennale),  

• Dépenses d’honoraires liées à ces travaux (maîtrise d’œuvre, étude de sols, BET fluides, BET 
structure, etc.), 

• Dépenses de réalisation de travaux de réseaux ou de voirie attenants aux bâtiments.  
 
Ne sont pas éligibles : 
Les simples travaux de réparations ou de rénovation partielle, l’auto-construction, les constructions 
intégrant une habitation, les autres dépenses d’acquisitions (terrains, fonds de commerce, parts de 
société, etc…) 
 
Le montant de l’aide : 
Le montant minimum de l’investissement éligible doit être de 40 000 euros HT. 
Il est calculé sur la base de 10% du coût d'opération HT et plafonné à 10 000 € par entreprise.  
 
Procédure d’instruction : 
L’octroi de cette aide est soumis au dépôt d’une demande d’aide adressée en Lettre RAR  
à M. Le Président de la Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet, impérativement avant tout 
commencement d’exécution du projet (article R1511-14). 
 
Le courrier de demande indique un minimum d’information :  

• Extrait KBis de la société portant la demande et l’investissement  
• Nature et localisation du projet  
• Selon la nature du projet : titre de propriété, bail de location, compromis de vente, acte dépôt 

PC, plans de construction.  
• Date prévue de réalisation du projet  
• Montant estimatif du projet 
• Calendrier prévisionnel de réalisation  
• L'estimation du nombre d'emplois créés ou préservés  

 
A réception de la lettre d’intention favorable de la Communauté d’Agglomération, certaines pièces 
seront à fournir, notamment :  

• Descriptif des investissements  
• Devis des dépenses, mode de financement 
• Les comptes prévisionnels sur 3 ans pour toute création et reprise  
• Le bilan de l’année N-1 de l’activité reprise (pour les reprises et les extensions)  
• La déclaration des aides de minimis déjà perçues  

Tous les projets avec intervention sur le bâti devront avoir reçu les autorisations nécessaires (arrêté 
de permis de construire ou déclaration de travaux, avis ABF si nécessaire).  
 



 

 

Toute demande fera l’objet d’une instruction par les services économiques de la Communauté 
d’agglomération, avant d’être soumise pour avis à la Commission Economie et au Conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération Gaillac Graulhet.  
 
Le fait d’être éligible à une subvention ne constitue pas un droit à bénéficier de ladite subvention. 
A l’issue de l’instruction, la Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet se réserve le droit de ne 
pas accorder cette aide.  
 
La subvention sera accordée par M. Le Président dans le cadre de ses pouvoirs d’exécution des 
délibérations du Conseil communautaire.  
Si la demande est éligible à l’aide de la Région Occitanie, l’instruction fera l’objet d’une instruction 
conjointe par les services économiques de la Communauté d’agglomération et les services de la Région 
Occitanie.  
 
Les critères qui permettront de préciser la situation, les intentions et perspectives :  
 

1. La stratégie industrielle et commerciale de l’entreprise : Potentiel de croissance de 
l’entreprise à travers l’analyse de son positionnement marché et de son projet de 
développement  

2. Le secteur d’activité de l’entreprise et la nature des investissements : Certains secteurs 
industriels particulièrement structurants peuvent justifier d’un effort particulier de la 
collectivité  

3. L’engagement de l’entreprise en matière d’emplois : Le nombre d’emplois créé ou préservé 
est un élément important  

4. L’engagement de l’entreprise dans une politique de ressources humaines : Investissement de 
l’entreprise en matière de gestion des ressources humaines et notamment au travers de son 
effort de formation, de gestion des carrières, de politique environnementale  

5. L’engagement de l’entreprise dans une politique de maîtrise des risques et de gestion 
environnementale : Maîtrise des risques industriels, management environnemental, 
organisation globale de l’entreprise notamment dans la gestion des flux internes  

6. L’aménagement du territoire : Localisation de l’entreprise dans une logique de maintien et de 
dynamisation de l’activité économique au regard des documents d’urbanisme  

7. L’importance du saut technologique : Niveau technologique de l’entreprise, apport 
technologique des investissements projetés  

8. Les investissements innovants : Le caractère innovant de l’investissement sera pris en compte  
9. La capacité financière de l’entreprise  
10. Le développement international  

 
Modalité de versement : 
La subvention sera versée directement à l'entreprise bénéficiaire :  
- A la suite de la conclusion d’une convention,  
- Après le contrôle du respect des engagements du bénéficiaire à l’appui de la présentation des pièces 
justificatives,  
- A l’achèvement des investissements,  
- Après vérification de la communication portant mention de l’aide octroyée, à l’appui de toutes 
illustrations des retombées de cette action (photos, articles de presse…)  
 
Réalisation partielle et règles de caducité : 
Dans le cas d’une réalisation partielle du projet pour lequel une aide est demandée, cette aide sera 
versée au prorata.  
Si le montant des factures est inférieur aux estimations initiales, le montant de l’aide est 
automatiquement ajusté à la dépense réellement effectuée, sous réserve que les travaux soient 



 

 

réalisés conformément au projet agréé par la commission d’attribution. Dans le cas inverse où les 
factures sont supérieures aux estimations initiales, le montant prévisionnel de l’aide n’est pas 
revalorisé.  
 
La subvention deviendra tout ou partie caduque :  
- si le bénéficiaire n'a pas adressé les documents justifiant d'un début de réalisation de l'objet 
subventionné dans un délai de 12 mois à compter de la date de notification de l’aide.  
A l'expiration de ce délai, la caducité de la subvention sera confirmée au bénéficiaire,  
- si le bénéficiaire n'a pas adressé les documents justifiant de l'achèvement de la réalisation de 
l'opération et de son coût, et permettant le mandatement de son solde, dans un délai de 36 mois à 
compter de la date de notification de l’aide,  
Dans ces cas, à l'expiration de ce délai, la caducité de la partie non justifiée de la subvention sera 
confirmée au bénéficiaire et au besoin une procédure de reversement sera engagée.  
 
Engagement du bénéficiaire :  
Tout bénéficiaire de l’aide s’engage à respecter les termes de la convention signée avec la 
Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet. 
Le versement de la subvention fera l’objet d’une convention définissant les engagements du 
bénéficiaire :  
- Réalisation des investissements projetés dans un délai de 2 ans à compter du dépôt de la demande 
de subvention,  
- Maintien pendant une période de 5 ans au moins de son activité dans les bâtiments pour lesquels 
elle a bénéficié de l'aide,  
- Financement, sans aucune aide publique d’au moins 25% des dépenses liées à l'investissement 
immobilier aidé,  
- Communication(s) sur l’intervention financière de la communauté d’agglomération Gaillac Graulhet  

o   Dans la presse locale en cas de publication se rapportant aux projets de l’établissement,  

o   Par affichage public réglementaire lié aux travaux,  

o   A l’entrée du bâtiment, grâce à des supports appropriés (autocollants, affiches…),  

o   Via des opérations de communication commerciale.  
 
Un délai de carence de 3 ans entre 2 demandes d’AIE devra être observé par le demandeur.  
Le délai court à compter de la date de dépôt du dossier de demande de subvention.  
En cas de non-respect des engagements, le remboursement de l’AIE versée sera en tout ou partie 
exigible.  
 
Modification du règlement :  
Le présent règlement pourra être modifié par délibération du Conseil Communautaire de la 

Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet. 

 

Adopté lors du Conseil de communauté du 20 juin 2022 

 


